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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  15.1.2
Référence :  SCGM-15, doc. 1, p. 4 à 7  (mode actuel de réglementation)
f) SCGM serait-elle satisfaite d’un régime réglementaire comparable à celui des distributeurs de l’Ontario en vertu duquel tous les comptes de nivellement actuels seraient éliminés en échange de l’octroi du droit de conserver tous les trop-perçus réalisés en fin d’exercice ?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter les motifs au soutien de votre position.

Réponse :

Le régime réglementaire auquel sont assujettis les distributeurs ontariens est valable.  Par contre, il s’agit d’un régime traditionnel pour lequel on assiste à de nombreuses initiatives visant à en corriger les carences. Ces initiatives prennent des formes diverses, connues sous le vocable «réglementation incitative».  Force est donc de constater que plus d’un trouvent que le régime traditionnel comporte des lacunes qui doivent être comblées sur le plan de l’encouragement à l’amélioration de la performance. L’adoption du régime traditionnel serait donc pour le moins rétrograde.

Par ailleurs, le mécanisme incitatif proposé par SCGM comporte des solutions novatrices et efficaces aux problèmes inhérents au mode traditionnel de réglementation. Le partage des retombées de l’amélioration de la performance constitue le point central de la proposition. Le caractère global du mécanisme proposé, puisqu’il mesure la performance en termes d’effet sur les tarifs, fait nécessairement appel à la normalisation des résultats. La normalisation est requise afin d’isoler l’effet de l’amélioration de la performance, des autres facteurs affectant les résultats, dont la température, par exemple, est un des plus critiques.

SCGM pourrait poursuivre aussi bien son activité et continuer de fournir un service de qualité à sa clientèle sous le régime réglementaire traditionnel décrit dans la question ; par contre, force est de constater que ce régime, qui est de nature à ne reconnaître que les résultats immédiats, n’est pas adapté à la situation de SCGM, dont le potentiel d’amélioration de la performance fait appel presque exclusivement à des mesures de plus longue portée.
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